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Introduction. Les lignes directrices en matière d’éthique du 
GEHN IA pour une IA digne de confiance.  

Définition.

❑ La licéité (1). Le respect des législations et réglementations
applicables.

❑ L’éthique (2). L’alignement sur les normes éthiques.

❑ La robustesse (3). Les systèmes devraient être mis en œuvre de
manière sûre, sécurisée et fiable



Le principe de respect de
l’autonomie humaine. Les SIAs ne
doivent pas empêcher les humains de
conserver leur autodétermination.

Le principe de la prévention de toute atteinte.
❑ Environnement sûr et sécurisé ;
❑ Porter une attention particulière aux

utilisations malveillantes ;
❑ Protéger les personnes vulnérables ;
❑ Vérifier que l’IA n’amplifie pas les asymétries

de pouvoir ou d’information ;
❑ Veiller au vivant et à l’environnement.

Le principe de l’équité.
❑ Volet matériel : veiller à une

répartition égale des bénéfices et
des coûts & contrôler les biais
injustes, de discrimination et de
stigmatisation ;

❑ Volet procédural.

Le principe de l’explicabilité. Les capacités, les
finalités d’IA doivent être communiqués aux
personnes exposées directement ou
indirectement.

Les principes éthiques de l’IA



Les exigences éthiques de l’IA

Action humaine et 
contrôle humain

Robustesse 
technique et sécurité

Vie privée et 
gouvernance des 

données

Transparence

Diversité, non-
discrimination et 

équité

Bien-être sociétal 
et environnemental Responsabilité



I. Un objectif du règlement européen

« l’objectif du présent règlement est d’améliorer le fonctionnement du
marché intérieur et de promouvoir l’adoption d’une intelligence
artificielle (IA) axée sur l’humain et digne de confiance ». (Art. 1)

❑ « parvenir » à une IA digne de confiance ; (Cons. 3)

❑ « faire en sorte que l’IA soit digne de confiance » ; (Cons. 3 & 27)

❑ à « soutenir la consolidation et une trajectoire d’innovation d’une
IA digne de confiance ». (Cons. 20)



Cela passe notamment par la maîtrise de l’IA, « les compétences, les connaissances et la
compréhension qui permettent aux fournisseurs, aux déployeurs et aux personnes
concernées, […] de procéder à un déploiement des systèmes d’IA en toute connaissance
de cause, ainsi que de prendre conscience des possibilités et des risques que comporte
l’IA, ainsi que des préjudices potentiels qu’elle peut causer ». (Art. 3.57)

« Les fournisseurs et les déployeurs de SIA prennent des mesures pour garantir, dans toute
la mesure du possible, un niveau suffisant de maîtrise de l’IA pour leur personnel et les
autres personnes s’occupant du fonctionnement et de l’utilisation des SIA pour leur
compte, en prenant en considération leurs connaissances techniques, leur expérience, leur
éducation et leur formation, ainsi que le contexte dans lequel les systèmes d’IA sont
destinés à être utilisés, et en tenant compte des personnes ou des groupes de personnes à
l’égard desquels les systèmes d’IA sont destinés à être utilisés ». (Art. 4)

« la mise en œuvre à grande échelle de mesures relatives à la maîtrise de l’IA […] pourrait
contribuer […] à terme, soutenir la consolidation et une trajectoire d’innovation d’une IA
digne de confiance dans l’Union ». (Cons. 20)



II. Des principes éthiques à l’approche par les risques 

À travers les différents niveaux de risque posés par le règlement, transparait
quasi explicitement l’idée d’une IA digne de confiance et plus encore des
principes et des exigences éthiques développés dans les lignes directrices.

(notamment le principe de prévention 
de toute atteinte)



A. Risque inacceptable et interdictions de l’article 5.

❑ Manipulation.

❑ Exploitation de vulnérabilités.

❑ Évaluation et classification (la notation sociale).

❑ Pénal prédictif.

❑ Création de bases de données de
reconnaissance faciale.

❑ Inférence d’émotion.

❑ Catégorisation biométrique individuelle.

❑ Identification biométrique à distance en temps
réel.

Respect de l’autonomie 
humaine 

Prévention de toute atteinte 
(utilisations malveillantes, 

personnes vulnérables, 
asymétries de pouvoir ou 

d’information…) 

Équité
Volet matériel 
& procédural



B. Haut risque (art. 6 & suivants).

Concernant le haut-risque, le 7ème considérant du règlement souligne que les règles

concernant les SIA à haut-risque doivent prendre compte les lignes directrices du GEHN IA.

« les systèmes d’IA pourraient avoir un impact négatif sur la santé et la sécurité des

citoyens, en particulier lorsque ces systèmes sont utilisés en tant que composants de sécurité

de produits » (Considérant 47). Cet extrait fait le lien entre l’annexe I listant les produits liés à

l’article 6 et le principe de prévention de toute atteinte.

Concernant les obligations :

❑ Le principe d’explicabilité se concrétise dans l’obligation d’une documentation technique 
(Art. 11) ainsi que d’une conception transparente. (Art 13.)

❑ On retrouve le contrôle humain (Art. 14), garantie de l’autonomie humaine des lignes 
directrices.

❑ « Un niveau adéquat d’exactitude, de robustesse et de cybersécurité ». (Art. 15)
❑ La qualité des jeux de données = IA digne de confiance (Cons. 68)



C. Risque limité (art. 50) & minimal

Concernant l’article 50 lien est évident avec le principe d’explicabilité & l’exigence de

transparence.

Concernant le risque minimal, càd les SIA soumis à aucune obligation, le règlement

encourage le volontarisme et l’auto-application d’exigences supplémentaires : « Les

fournisseurs et, le cas échéant, les déployeurs de tous les systèmes d’IA, à haut risque ou

non, et modèles d’IA devraient aussi être encouragés à appliquer sur une base volontaire des

exigences supplémentaires ». (Cons. 165)

« Le Bureau de l’IA et les États membres facilitent l’élaboration de codes de conduite

concernant l’application volontaire […] d’exigences spécifiques à tous les SIA, sur la base

d’objectifs clairs et d’indicateurs de performance clés permettant de mesurer la réalisation de

ces objectifs, y compris des éléments tels que, entre autres les éléments applicables prévus

dans les lignes directrices en matière d’éthique pour une IA digne de confiance ». (Art. 95)

D. Risque minimal



E. Concernant les modèles



E. Concernant les modèles



Transparence (Art. 53).
❑ Documentation technique
❑ Informations
❑ résumé suffisamment détaillé du

contenu utilisé pour entraîner le
MIAUG

Protection des droits de propriété
littéraire & artistique (Art. 53). Mettre
en place une politique visant à se
conformer au droit de l’Union en
matière de droit d’auteur et droits
voisins.

Sécurité / Sûreté (Art. 54 & 55)

Prévention de toute
atteinte (utilisations
malveillantes, personnes
vulnérables, asymétries de
pouvoir ou
d’information…)

Explicabilité



III. Au-delà du règlement 

Environnement :
❑ Principe de prévention de

toute atteinte : « veiller au
vivant et à l’environnement ».

❑ Exigence de bien être social et
environnemental

Incident grave,
traitement à postériori
(Art. 73)

Que faire de plus ?



Pour allez plus loinPour aider à la conformité 
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Une IA digne de confiance 
selon l’europe
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● Licite : en accord avec la 

règlementation national et 

européenne

● Ethique: en accord avec des 

principes et valeurs éthiques

● Robuste: sur le plan technique et 

social 

Commission européenne, Direction générale des réseaux de communication, du contenu et des 
technologies, Lignes directrices en matière d’éthique pour une IA digne de confiance, Publications 
Office, 2019, https://data.europa.eu/doi/10.2759/74304

https://data.europa.eu/doi/10.2759/74304


Qu’est-ce qu’un système IA digne de confiance concrètement ?

@ikramchraibik – INRIA x Dihnamic – Avril 2025 

The Ethics Guidelines for 
Trustworthy Artificial Intelligence 
(AI) by the High-Level Expert 
Group on Artificial Intelligence (AI 
HLEG).=> https://altai.insight-
centre.org/

Numeum: Le Guide pratique pour des IA 
éthiques
https://ai-ethical.com/guide-pratique/

Hub France IA: L’IA éthique en 
pratique
https://www.hub-franceia.fr/wp-
content/uploads/2023/05/Livre_Bla
nc_IA_Ethique.pdf

The Confiance.ai program
https://www.confiance.ai/wp-
content/uploads/2022/10/LivreBlanc-
Confiance.ai-Octobre2022.pdf

file:///C:/Users/utilisateur/Downloads/ai_hleg_ethics_guidelines_for_trustworthy_ai-en_87F84A41-A6E8-F38C-BFF661481B40077B_60419%20(1).pdf
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/high-level-expert-group-artificial-intelligence


Comment parvenir à un système d’IA non génératif
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Volume

Variété

Valeur

Vélocité

Véracité
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Valeur

Vélocité

Véracité

Quantité de données  à évaluer (pouvant aller 
au téraoctets au dela) 

Exemple : Réseaux sociaux, IOT, logs serveurs, 
capteurs, transactions bancaires

Défis et objectifs liés aux données - Les 5V
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exploitables pour un ROI concret.

Exemple : Insights Business, prédictions, 
optimisations, personalisation

Qualité, fiabilité et précision des données. 
Garantir que les données sont exactes, 
cohérentes et dignes de confiance.

Exemple : validation des données, détection 
d’anomalies, nettoyage des donnéess

Vitesse à laquelle les données sont générées, 
traitées et analysées. Les données peuvent 
être en temps réelle ou en flux continu

Exemple : Streaming de données, trading, 
haute fréquence, capeteurs en temps réel.

Diversité des types et formats de données : 
structurées, semi-structurées et non structurées 
provenant de sources multiples 

Exemple : Textes, images, Séries temporelles, 
XML, BDD, etc.

Défis et objectifs liés aux données - Les 5V
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Comment parvenir à un système d’IA non génératif



Comment parvenir à un système d’IA non génératif





SIA digne de confiance 
selon la charte Dihnamic

Une charte : 
Des guidelines en accord avec 
les priorités opérationnelles et 
la réglementation en vigueur

🌐 Lien : https://www.dihnamic.eu/fr/dihnamic-publie-sa-charte-ia-
digne-de-confiance/



Guidelines Charte et sigles associées 



Etapes de la 
chaine de 
conception  
d’un POC 
système IA 
digne de 
confiance
(SIA) et des 
résultats 
associées 
depuis la 
donnée à 
l’interaction 
utilisateur-
système IA



Enjeu n°1 : 
Les données

Les étapes 1 et 2 associés au résultat « A - Données 
collectées, nettoyées et tracées », pour cela il faut:

Robustesse technique et sécurité
Résilience des systèmes et des équipes 
Sécurité des données au niveau des installations 
physiques et au niveau cyber

Respect de la vie privée et gouvernance des données 
Gouvernance des données : Qualité, précision, validité, etc.
Traçabilité de toute les opérations impactant les données et 
des responsabilités associées

Non-discrimination, équité et diversité
Equité des données vis-à-vis des populations impliquées 
Data Ethics et biais statistiques



Tracer les actions et responsabilités en lien avec le choix du modèle et de ses 
caractéristiques (nombre de paramètres, architecture) et de ses phases d’entrainement et 
de test

Audit des modèles existants et accompagner aux certifications de ces  modèles lorsque 
possible

Les étapes 3, 4 et 5 sont associés au résultat Ba « système IA 
interprétable et explicable», pour cela il faut :

Proposer un modèle ou ensemble de modèles :
• Selon un compromis performance / consommation 

énergétique (puissance de calcul et budget client)
• Selon un compromis explicabilité / contraintes 

métier 
Attention au contexte d’utilisation : système critique? 
Comportement en temps réel?

Enjeu n°2 : 
Le système d’IA de confiance



« Mitchell, M., Wu, S., Zaldivar, A., 
Barnes, P., Vasserman, L., 
Hutchinson, B., ... & Gebru, T. 
(2019, January). Model cards for 
model reporting. In Proceedings of 
the conference on fairness, 
accountability, and 
transparency (pp. 220-229). »

Exemple de 
méthode non

technique:

Model Card



L’étape 6 est associé au résultat Bb « Interface intelligible et 
accessible», pour cela il faut:

Non-discrimination, équité et diversité
Accessibilité et conception personnalisée : 
Interface prenant en compte les besoins cognitifs 
et physique des utilisateurs 

Transparence
Génération d’explications intelligibles pour les 
équipes techniques et les utilisateurs

Enjeu n°3 : 
l’interaction Humain-
Machine



En résumé

24/10/2025

Légende: 

En vert les 4 étapes de 

la conception centrée 

utilisateur (norme iso 

9241-2101)

En orange, les étapes 

du cycle de vie d’un 

projet IA 

(développement) 



En résumé 
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Parvenir à une IA digne de confiance tout au long du cycle de vie du système IA

L’IA digne de confiance, un processus continu

> Image adaptée p.25 de « Ligne directrices en matière d’éthique pour une IA digne de confiance», 
juin 2018

Formation continue 



Exemple de méthode technique : 
Pipeline d'ingénierie d'un système d'IA

Image extraite p.11 du livre blanc « Confiance.ai », Octobre 2022



Exemple de préconisations pour 
une IA digne confiance dans une entreprise

Exemple Profil entreprise:
• PME de 40 personnes
• 20 ans d’existence
• A du personnel technique expert en 

Datascience et IA
• Produit et vend des tracteurs

Projets IA priorisés :
• IA comme composante de sécurité du 

tracteur
• Maintenance prédictive 
• Inclure de l’IA générative pour la productivité 

(administratif)

Exemple FICTIF à 
titre d’illustration



Exemple de préconisations pour 
une IA digne confiance dans une entreprise

Exemple Profil entreprise:
• PME de 40 personnes
• 20 ans d’existence
• A du personnel technique expert en 

Datascience et IA
• Produit et vend des tracteurs

Projets IA priorisés :
• IA comme composante de sécurité du 

tracteur
• Maintenance prédictive 
• Inclure de l’IA générative pour la productivité 

(administratif)

Exemple FICTIF à 
titre d’illustration

Qui suis-je ?

Fournisseur ou 
déployer ?

Que fait mon IA ? 

Son impact ?

Quelles sont mes 
obligations ?



Ethique et IA digne de confiance :
Etape 1 – Détecter et prioriser les obligations

Le projet soulève plusieurs questions pour des SIA 
dignes de confiance. 

Lors du développement ultérieur des solutions 
attendues, le responsable doit être attentif à :

• (1) La robustesse , requérant un système 
sécurisé afin de veiller à la fiabilité des 
résultats et leur reproductibilité ainsi que la 
sécurité et sureté du SIA

• (2)La gouvernance des données permettra 
d’assurer la traçabilité, qualité et intégrité des 
données utilisées par les algorithmes de prises 
de décision

• (3) La transparence doit être inhérente au(x) 
SIA(s) qui doit également être explicable. 

• (4) La responsabilisation

• (5) le contrôle humain



Conclusion

L’IA digne de confiance …

➢ S’inscrit dans la réalité métier, RH, financière 
et socio-économique de l’entreprise

➢ Permet de responsabiliser et fédérer 
(documentation et traçabilité) 

➢ Implique un ensemble de méthodes 
techniques et non techniques

➢Nécessite un processus d’amélioration 
continue (i.e formation continue) 
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